
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de 
la ville de Waterloo, tenue le 16 janvier 2024 à 19h00, dans la 
salle du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle 
sont présents madame et messieurs les conseillers(ères) 
suivant(e)s : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Louise Côté André Rainville Mélanie Malouin 
 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, 
directeur général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M. le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

24.01.1 Ouverture de la séance ordinaire du 16 janvier 2024 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
24.01.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 

janvier 2024  
Il est proposé par monsieur Robert Auclair et résolu d’adopter 
l’ordre du jour comme suit : 
 
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 16 janvier 2024. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 16 

janvier 2024. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption des procès-verbaux du 14 décembre 2023. 
 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Procès-verbal du CCU. 
 

6. ADOPTION DE RÈGLEMENT   
6.1 23-916-7 – Sur la tarification.  
6.2 23-947 – Surveillance de la souffleuse. 

 
7. FINANCE ET ADMINISTRATION 

7.1 Acceptation définitive – Allen-Ouest et Western. 
7.2 Révision budgétaire 5 2023 – OMH. 
7.3 Approbation du budget 2024 – OMH. 
7.4 Subventions aux organismes. 
7.5 Subventions à la MCW et la bibliothèque.  
7.6 Réception provisoire des travaux – Puits Allen-III. 
7.7 Achat de deux débitmètres. 
7.8 Directive de changement et réception provisoire – 

Couverture usine d’épuration.   
 

8. ADJUDICATION DE CONTRAT 
8.1  Entretien des pompes d’eaux usées. 
8.2 Avenant – Services professionnels – Trottoir rue 

Lewis-Ouest.  
8.3 CPA Performance – Salaires. 
8.4 Avenant services professionnels – Surpresseurs.  
8.5 Étude environnementale – rue Taylor. 

 



  

9. SERVICE DU GREFFE  
9.1 Adoption du schéma de couverture de risques.  
9.2 Pêche en herbe. 
9.3 Proclamation des journées de la persévérance 

scolaire.  
  

10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
10.1 PIIA – Affichage Speedy Gym. 
   

11. RESSOURCES HUMAINES 
11.1 Embauche restaurant de l’aréna.  
11.2 Permanence de J.P Robitaille – Directeur du 

développement économique et touristique. 
11.3 Nomination du maire-suppléant.  

 
INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
12. VARIA 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE du 16 janvier 2024. 
14. LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 13 

février 2024 À 19 HEURES. 
Adopté 
 

24.01.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 

- Aucune question. 
24.01.4 Adoption des procès-verbaux du 14 décembre 2023 
  Sur proposition de madame Louise Côté, les procès-verbaux des 

séances du 14 décembre 2023 sont adoptés. 
 
24.01.5 Dépôt de documents 
24.01.5.1 Procès-verbal du CCU.  
  
24.01.6 Adoption de règlement  
 
24.01.6.1 23-916-7 sur la tarification. 

   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 12 décembre 2023, un 

avis de motion a été donné par monsieur 
André Rainville;  

 
ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du 

règlement 23-916-7 sur la tarification a été 
présenté et déposé pour consultation par le 
public sur le site Internet de la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-916-7 sur la 
tarification pour l’année 2024.  
Adopté  
 

24.01.6.2 23-947 – Surveillance de la souffleuse. 
   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 12 décembre 2023, un 

avis de motion a été donné par monsieur Rémi 
Raymond;  

 
 



  

ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du 
règlement 23-947 sur la surveillance de la 
souffleuse a été présenté et déposé pour 
consultation par le public sur le site Internet de 
la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-947 sur la 
surveillance de la souffleuse.  
Adopté 

 
24.01.7 Finance et administration  
 
24.01.7.1 Acceptation définitive – rue Allen-Ouest et Western. 

 
ATTENDU QUE La Ville, aux termes d’une résolution passée le 

9 mars 2021, a mandaté la compagnie Groupe 
Lapalme afin d’effectuer les travaux de réfection 
de la rue Western pour un montant de 
1 762 566 .75 $ incluant les taxes. 

 
ATTENDU QU’ À la suite d’une vérification effectuée par la 

firme de génie-conseil et le directeur des 
travaux publics le 25 novembre 2021, ces 
ouvrages se sont avérés conformes à l’usage 
auxquels ils sont destinés et acceptés aux fins 
de gestion de l’utilisation par la Ville de 
Waterloo.  

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil accepte de procéder au paiement de la retenue 
spéciale et la libération de la retenue de 5% soit du montant de 
97 527.11 $, taxes incluses, approuvant ainsi la réception définitive 
de ces travaux. 
Adopté 
 

24.01.7.2 Approbation de la cinquième révision budgétaire du budget 
2023 pour l’OH de la Haute-Yamaska-Rouville - secteur 
Waterloo. 
 
ATTENDU QUE La résolution 23.02.8.4 adoptait les prévisions 

budgétaires 2023 de l’OH HYR ainsi que la 
contribution de la Ville au montant de  

  112 192$; 
 
ATTENDU QUE La résolution 23.07.8.1 adoptait la première 

révision budgétaire 2023 de l’OH HYR portant 
la contribution au montant de 116 657 $;  

 
ATTENDU QUE La résolution 23.08.8.1 adoptait la deuxième 

révision budgétaire 2023 de l’OH HYR portant 
la contribution de la Ville au montant de  

  107 597 $;  
 
ATTENDU QUE La résolution 23.09.7.5 adoptait la troisième 

révision budgétaire 2023 de l’OH HYR portant 
la contribution au montant de 108 233 $;  



  

ATTENDU QUE La résolution 23.10.8.1 adoptait la quatrième 
révision budgétaire 2023 de l’OH HYR portant 
la contribution de la Ville au montant de  

  119 059 $;  
 
ATTENDU QU’ Un cinquième budget révisé approuvé le 1er 

décembre 2023 a été reçu par la Ville portant 
sa contribution au montant de 120 001 $.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité : 
  
Que le Conseil adopte la cinquième révision budgétaire du budget 
2023 du 1er décembre 2023 de l’OH HYR - secteur Waterloo.  Le 
paiement additionnel au montant de 942 $, représentant la 
contribution supplémentaire de 10% du déficit, sera payable à la 
suite de l’approbation des états financiers 2023. 
Adopté 
 

24.01.7.3 Approbation du budget 2024 pour l’OH de la Haute-Yamaska-
Rouville - secteur Waterloo. 
 
ATTENDU QUE La trésorière a reçu la lettre de la SHQ du 4 

décembre 2023 concernant le budget 
approuvé pour l’année 2024 de l’OH de la 
Haute-Yamaska-Rouville – secteur Waterloo; 

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo contribue annuellement à 

un montant représentant 10% du déficit 
d’opération de l’OH de la Haute-Yamaska-
Rouville.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité : 
  
Que le Conseil municipal adopte le budget 2024 de l’OH de la 
Haute-Yamaska-Rouville - secteur Waterloo et autorise le 
paiement au montant de 103 644 $, représentant la contribution de 
10 % du déficit.  
Adopté 
 

24.01.7.4 Subventions aux organismes. 
 
ATTENDU QUE Différents organismes, essentiels au 

dynamisme de la Ville, ont besoin de soutien 
financier pour mener à bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture, de la vie 

communautaire et des communications a un 
budget prévu pour soutenir ces demandes de 
soutien financier;  

 
ATTENDU QUE  Les demandes sont approuvées et que le 

montant accordé sera prélevé dans le budget 
2024; 

 
ATTENDU QUE Les demandes présentées sont les suivantes:  
 
-Cadet de la Marine Royale Canadienne 291 Waterloo :1 100 $ 
-Centre d’action bénévole aux 4 vents :              5 318 $ 
-Espace familles Waterloo :        8 784 $ 



  

En conséquence,  
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
   
Que le Conseil autorise le versement des montants précités à ces 
organismes. 
Adopté 
 

24.01.7.5 Subventions MCW et Bibliothèque. 
 
ATTENDU QUE Chaque année, la Maison de la culture de 

Waterloo et la bibliothèque publique de 
Waterloo bénéficient de subsides municipaux 
substantiels leur assurant une viabilité 
économique;  

 
ATTENDU QUE La Ville a prévu, à son budget 2024, les 

versements suivants :  
Bibliothèque : 50 000 $ 
Maison de la culture : 18 000 $ 

 
En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  

 
Que le Conseil autorise les soutiens financiers indiqués pour les 
organismes ci-dessus mentionnés.  
Adopté 
 

24.01.7.6 Réception provisoire des travaux – Puits Allen-III 
 
ATTENDU QUE La Ville, aux termes de la résolution 23.01.7.3.3 

passée le 17 janvier 2023, a mandaté Groupe 
Allaire & Gince afin d’effectuer les travaux de 
construction du puits Allen III; 

 
ATTENDU QUE Le projet est dûment achevé selon les 

conditions du contrat et en conformité avec les 
documents de soumissions à la satisfaction de 
la Ville, exception faite des malfaçons et/ou des 
ouvrages inachevés qui pourraient se présenter 
avant la délivrance du certificat de réception 
définitive des ouvrages; 

 
ATTENDU QUE Ces ouvrages sont conformes à l’usage 

auxquels ils sont destinés et acceptés aux fins 
de gestion de l’utilisation par la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la firme de génie-conseil, 
autorise le paiement de la retenue de 5% au Groupe Allaire & Gince, 
et le paiement de l’ordre de changement ODC-02 pour la DC-A01 
au montant de 89 990.51 $, incluant les taxes. Ce montant sera 
assumé par la TECQ et le surplus non-affecté. 
Adopté 
 
 
 
 



  

24.01.7.7 Achat de deux débitmètres. 
 
ATTENDU QUE La Ville doit tenir un registre de sa 

consommation annuelle d’eau potable;  
 
ATTENDU QUE Pour ce faire, les débitmètres sectoriels des 

deux réservoirs doivent fonctionner 
adéquatement; 

 
ATTENDU QUE Les deux débitmètres actuellement installés 

sont arrivés à la fin de leur vie utile; 
 
ATTENDU QUE Le chargé de projet aux travaux publics a 

demandé à Everest Automation une 
soumission pour le remplacement de ces deux 
équipements défectueux. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du chargé de projet aux 
travaux publics, accepte la soumission de Everest Automation au 
montant de 10 727.17 $, taxes incluses, pour la fourniture de deux 
débitmètres ABB Magnétique et autorise une dépense totale de 
13 000 $ incluant l’aspect électronique qui sera effectuée par une 
firme externe. Ce montant sera assumé par le surplus accumulé 
non affecté. 
Adopté 
 

24.01.7.8 Acceptation provisoire – Toiture usine d’épuration.  
 
ATTENDU QUE La Ville, aux termes de la résolution 23.08.9.3 

passée le 15 aout 2023, a mandaté Toiture 
Couture & associés afin d’effectuer les travaux 
de réfection de la couverture de l’usine 
d’épuration; 

 
ATTENDU QUE Le projet est dûment achevé selon les 

conditions du contrat, et en conformité avec les 
documents de soumissions à la satisfaction de 
la Ville, exception faite des malfaçons et/ou des 
ouvrages inachevés qui pourraient se présenter 
avant la délivrance de la certification de 
réception définitive des ouvrages; 

 
ATTENDU QUE Deux directives de changement ont été 

ajoutées lors des travaux soit : 
 
 ODC-01 L’ajout de pente et rehausser le parapet 4 235.13 $, 

avant taxes; 
 ODC-02 L’ajout d’isolant et panneaux de support 2 006.88 $, 

avant taxes; 
 
ATTENDU QUE Ces ouvrages sont donc conformes à l’usage 

auxquels ils sont destinés et acceptés aux fins 
de gestion de l’utilisation par la Ville de 
Waterloo. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 



  

Que le Conseil, sur recommandation de l’architecte et du chargé de 
projet, autorise le paiement de la facture 125115 au montant de 
19 464.13 $, tx. incl, incluant les deux ordres de changements, 
ODC-01 et ODC-02 et excluant une retenue temporaire de 1 881.00 
$ pour des ouvrages à terminer au printemps. Les fonds seront pris 
aux règlements d’emprunt 21-929 et 23-944. 
Adopté 
 

24.01.8 Adjudication de contrat   
 

24.01.8.1 Entretien des pompes d’eaux usées. 
 
ATTENDU QUE La Ville doit faire l’entretien annuel de ses 

pompes d’eaux usées à ses trois postes de 
pompage; 

 
ATTENDU QUE La Ville est satisfaite des ouvrages faits par la 

compagnie Pompex; 
 
ATTENDU QUE La compagnie Pompex a soumis à la Ville une 

offre de service pour l’entretien annuel de ses 
pompes; 

 
ATTENDU QUE Ce type de contrat comprend une visite 

d’inspection annuelle par un technicien 
possédant la formation d’espace clos. 

 
ATTENDU QUE Les taux seront de :  

2024 2025 2026 
3674$ 3795$ 3920$ 

 
En conséquence, 
Il est proposé par monsieur Pierre Brien 
Et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil accepte la soumission de Pompex au montant de 
13 094.50 $, taxes incluses, pour l’entretien des sept pompes 
d’eaux usées pour trois ans. 
Adopté 
 

24.01.8.2 Avenant – Services professionnels – Trottoir Lewis-Ouest. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance ordinaire du 30 août 2023 le 

conseil octroyait le contrat du contrôle qualitatif 
des matériaux à Services EXP Inc.; 

 
ATTENDU QUE Des journées de visite et des analyses pour le 

contrôle qualitatif avaient été prévues au 
bordereau; 

 
ATTENDU QUE Ce nombre de visites et d’analyses n’a pu être 

respecté dû aux intempéries. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux publics, 
accepte l’avenant du contrôle qualitatif de EXP au montant de 
2 921.51 $, taxes incluses. Ces fonds seront pris au règlement 
d’emprunt 23-942. 
Adopté 



  

24.01.8.3  CPA Performance – Salaires. 
 
ATTENDU QUE La Ville souhaite optimiser sa façon de faire 

ses prévisions de masse salariale en se dotant 
d’un outil de travail performant et sur mesure 
avec un risque d’erreur humaine minimum; 

 
ATTENDU QUE  La trésorière a demandé une offre de service à 

la firme CPA Performance qui possède 
l’expertise dans ce domaine pour la revue du 
processus de budgétisation de la main 
d’œuvre et la production d’un outil; 

 
ATTENDU QUE  Le projet a été prévu au budget 2024 qui a été 

adopté le 14 décembre 2023. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la trésorière, mandate la 
firme CPA Performance pour la revue du processus de 
budgétisation de la main d’œuvre et la production d’un outil, pour 
un montant total maximum de 16 096.50 $, taxes incluses.   
Adopté 
 

24.01.8.4 Avenant services professionnels – Postes de surpression. 
 
ATTENDU QU’ Au terme de la séance ordinaire du 25 mai 

2021, le Conseil accordait par résolution le 
mandat des services professionnels pour 
coordonner les différents intervenants pour 
l’installation des postes de surpression à 
Groupe Metta pour un montant de 60 812.87 $;  

 
ATTENDU QUE Dû à des problèmes sur une pompe, M. 

Desaulniers à cumulé 7.5 d’heures qui n’étaient 
pas prévues au mandat initial; 

 
ATTENDU QU’ Il a présenté une facture détaillée des services 

additionnels non prévus. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du service des travaux publics, 
accepte la facture de Groupe Metta au montant de 1 379.70 $, taxes 
incluses, pour l’avenant des services cités ci-haut. Les fonds seront 
pris au montant retenu par la ville au décompte #4. 
Adopté 
 

24.01.8.5 Étude environnementale – Rue Taylor. 
 
ATTENDU QUE La Ville souhaite effectuer une évaluation 

environnementale de site phase I sur le lot 
5 364 685 en vue de sa vente; 

 
ATTENDU QUE L’objectif de cette étude est d’évaluer s’il y a un 

risque de contamination potentielle ou réelle du 
terrain en lien avec des activités antérieures;  

 
 



  

ATTENDU QUE Le directeur du développement économique et 
touristique a demandé une offre de service pour 
cette évaluation environnementale à deux 
firmes, savoir :  

 LCL ENVIRONEMENT 2 515 $ +tx 
 ENVIRONNEMENT PH 3 295 $ +tx 

 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil accepte la soumission de LCL Environnement Inc. 
au montant de 2 891,62 $, tx incluses, pour l’étude 
environnementale phase I du lot 5 364 685. Cette dépense sera 
assumée par le budget de fonctionnement. 
Adopté 
 

24.01.9 Service du greffe   
 
24.01.9.1 Adoption du rapport d’activité 2023 du plan de mise en œuvre 

du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la 
MRC la Haute-Yamaska. 
 
ATTENDU QUE  Le directeur du service de sécurité incendie a 

déposé son rapport annuel d’activité traitant des 
actions locales relevant de la Ville de Waterloo 
contenues au plan de mise en œuvre du 
Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de La Haute-Yamaska; 

 
ATTENDU QUE,  Suivant l’article 35 de la Loi sur la sécurité 

incendie, ce rapport annuel d'activité pour 
l'exercice 2023 doit être adopté par résolution 
dans les trois mois de la fin de l’année 
financière; 

 
ATTENDU QUE Sa transmission au ministère de la Sécurité 

publique sera faite par la MRC de La Haute-
Yamaska, dans le cadre de son rapport régional 
annuel d’activité, d’ici au 31 mars 2024, 
conformément aux directives du ministère. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que la Ville de Waterloo adopte le rapport annuel d’activité du plan 
de mise en œuvre du Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de La Haute-Yamaska relevant de la Ville de 
Waterloo, daté de janvier 2024, conformément à l’article 35 de la Loi 
sur la sécurité incendie; 
 
Que la Ville de Waterloo confie le soin à la MRC de La Haute-
Yamaska de procéder à sa transmission par son rapport régional 
annuel d’activité. 
Adopté 
 

24.01.9.2 Pêche en herbe. 
 
ATTENDU QUE Le Service des Loisirs a préparé une 

demande d'aide pour la tenue de son activité 
de « Pêche en herbe »;  



  

ATTENDU QUE La demande à acheminer à la Fondation de 
la faune du Québec nécessite une résolution 
du Conseil municipal autorisant une 
personne à agir au nom de l'organisme; 

 
ATTENDU QUE Cette activité consiste à initier les jeunes de 

9 à 12 ans à la pêche récréative; 
 
ATTENDU QUE Tous les participants recevront gratuitement 

un certificat de pêche en herbe faisant office 
de permis de pêche valide jusqu'à ce que le 
jeune atteigne l'âge de 18 ans. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité : 
 
Que le Conseil municipal autorise la coordonnatrice au loisirs, 
madame Jessica Lamarche, à présenter une demande dans le 
cadre du programme Pêche en Herbe et autorise cette dernière 
à agir au nom de l'organisme. 
Adopté 
 

24.01.9.3 Proclamation des journées de la persévérance scolaire. 
 
ATTENDU QUE Les différents éléments du contexte actuel ont 

des impacts sur les apprentissages, la 
motivation, l’engagement, la santé et le bien-
être des élèves et des étudiants, fragilisant 
ainsi leur persévérance scolaire et leur 
réussite éducative; 

 
ATTENDU QUE La prévention du décrochage ne concerne pas 

exclusivement le monde scolaire, mais est 
bien un enjeu social dont il faut se préoccuper 
collectivement, et ce, dès la petite enfance 
jusqu'à l'obtention par le jeune d'un diplôme 
qualifiant pour l'emploi, peu importe l'ordre 
d'enseignement; 

 
ATTENDU QUE Les Journées de la persévérance scolaire se 

tiendront du 12 au 16 février 2024 dans toutes 
les régions du Québec. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin  
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil municipal appuie l'ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la lutte au décrochage scolaire, afin de faire de 
l'Estrie une région qui valorise l'instruction comme un véritable 
levier de développement des communautés.  
Adopté 

 
24.01.10 Aménagement et urbanisme 
 

24.01.10.1 PIIA – Affichage – Speedy Gym. 
 
ATTENDU QUE  M. Cournoyer a fait la présentation du projet 

d’installation d’une nouvelle enseigne pour le 
Speedy Gym, avec un visuel. Pour l’instant, on 
ne prévoit pas d’installer d’éclairage; 

 



  

ATTENDU QUE Les dimensions et les matériaux sont 
conformes au règlement municipal pour 
l’affichage au centre-ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
d’installation de la nouvelle enseigne au 4906 rue Foster, tel que 
présenté. 
Adopté 

 
24.01.11 Ressources humaines 

 
24.01.11.1 Embauche - responsable de la restauration – Temporaire. 

 
ATTENDU QU’ Un poste temporaire de responsable de la 

restauration à l’aréna est à pourvoir en 
remplacement d’un congé de maladie d’une 
durée indéterminée; 

 
ATTENDU QUE La Ville a procédé à l’affichage de ce poste à 

l’externe et que deux (2) candidats ont été 
rencontrés par le directeur du service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
et le coordonnateur de plateaux récréatifs et 
sportifs; 

 
ATTENDU QU’ À la suite de ces rencontres, la candidature de 

monsieur Patrick Saint-Laurent a été retenue. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur du service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire, accepte l’embauche 
de monsieur Patrick Saint-Laurent au poste temporaire de 
responsable de la restauration à l’aréna pour une durée 
indéterminée. Bien que ce poste soit non syndiqué, le taux horaire 
de Monsieur Saint-Laurent sera le même que celui de l’échelon 4 
du poste syndiqué de responsable de la restauration à l’aréna, et 
ce, comme défini à la Convention collective de travail du Syndicat 
des employés de la Ville de Waterloo. Son embauche est rétroactive 
au jeudi 11 janvier 2024. 
Adopté 
 

24.01.11.2 Permanence de M. Robitaille – Directeur du développement 
économique et touristique.  
 
ATTENDU QUE Monsieur Jean-Philippe Robitaille a été nommé 

au poste de directeur au développement 
économique et touristique le 26 juin 2023; 

 
ATTENDU QUE Monsieur Robitaille a été soumis à une période 

d’essai de six (6) mois à ce poste comme 
stipulé à la résolution 23.07.12.4 du 11 juillet 
2023; 

 
ATTENDU QUE Ladite période d’essai a pris fin le 26 décembre 

2023; 
                           



  

ATTENDU QUE Monsieur Robitaille démontre la volonté et le 
potentiel nécessaire pour développer les 
compétences requises pour occuper ce poste et 
que la direction générale veillera à encadrer 
celui-ci en vue de l’atteinte de ses objectifs de 
manière satisfaisante. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la directrice générale 
adjointe, accepte que monsieur Jean-Philippe Robitaille obtienne sa 
permanence rétroactivement au 26 décembre 2023 au poste de 
directeur au développement économique et touristique. 
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
  
 Edith Beauvais :  

- Présentation des résultats des séances publiques du plan 
stratégique. 

- Parc industriel autoroutier. 
 
Nathalie Normand :   

- Parc industriel. 
- Plan de revitalisation du centre-ville. 

 
Alexandre Ackaoui-Asselin :    

- Suivi des actions du PADD 2016-2021 – Résultats. 
- Aqueduc boul. Horizon, règlement d’emprunt. 
- Procédure pour l’adoption des règlements d’emprunt. 
- Processus budgétaire. 
- Budget 2024 – Augmentation de taxes.   

 
Simon Doucet :  
- Budget 2024 pourquoi M. Brien a voté contre?  

   
24.01.12 Varia  

 
24.01.13 Levée de l’assemblée    

 La séance ordinaire du 16 janvier 2024 est levée à 20H00. 
 

24.01.14 Prochaine assemblée  
 La prochaine assemblée se tiendra le mardi, 13 février 2024 à 

19h00. 
  
 

________________________ 
Maire 
 
 
________________________      
Greffier 


